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2. 
 
 
1.4 Délais de commande (règle générale) 

 
Dernier délai : OARF, art. 11 al. 3 

17.00 la veille Si des sillons sont déjà réservés sur la ligne désirée 

30 jours Avant la première course dans tous les autres cas 
 
A l'exception des commandes urgentes, la commande de sillon est gratuite. 
 
Pour le traitement des commandes à partir de 16.00 la veille du jour de circulation : 
 Montant en CHF 

Par train 50.00 
 

1.5 Options sur des sillons 
 
Des options sur des sillons peuvent être commandées pour des prestations régulières de l'horaire. Les périodes de 
circulation servent de base. 
 
Prix par jour de circulation et par période de circulation CHF 4'000.00 
   
Exemples :   
   
Jour (s) de circulation Période de circulation   
   
Lundi 11 CHF 4'000.00 
du lundi au vendredi 15 CHF 20'000.00 
du mercredi au jeudi 34 CHF 8'000.00 
 
L'option échoit à 16.00 heures la veille de l'exécution, si le client ne l'a pas ordonnée définitivement. 
 

1.6 Frais de traitement pour l'annulation de sillons attribués 
 
Les frais de traitement pour l'annulation de sillons définitivement attribués s'élèvent à : 
 
  

 Montant en CHF 
  
  

Annulation de sillons réguliers par jour de circulation et période d'horaire dans le 
mois suivant l'attribution définitive (avant le changement d'horaire annuel) 

gratuit 
  
  

Annulation de sillons réguliers par jour de circulation et période d'horaire après 
écoulement du délai de gratuité jusqu'au changement d'horaire 2'000.00 
  
  

Annulation de certains jours de circulation par sillon jusqu'à 16h, la veille du jour 
de l'exécution 

50.00 

  
  

Annulation à partir de 16h01, la veille du jour de l'exécution 100.00 
  

 
Dans certaines circonstances exceptionnelles, la direction de l'Infrastructure peut décider de renoncer à la facturation de 
frais de traitement. 
 

1.7 Modifications de sillons sans perte de recettes 
 
Indépendamment de la forme prise (commande de modification ou annulation / nouvelle commande): 
 
  

 Montant en CHF 
  
  

Par sillon et commande, pour toutes les modifications 200.00 
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4. 
 
 
2.3 Approvisionnement de trains en eau et en électricité 

 
Les prix s’entendent sans participation du personnel du gestionnaire de l’infrastructure. 
 
 Unité Montant en CHF 

Eau Par m³ 5.00 

 Par véhicule 2.00 
   
Energie électrique de l'installation de préchauffage Par véhicule et heure 10.00 
   
Energie électrique de la caténaire   

- avec tracteur Par véhicule et heure 10.00 

- avec locomotive Par véhicule et heure 14.00 

- véhicules légers (RBDe, Nina, ...) Par véhicule et heure 10.00 
 

2.4 Utilisation d’un tronçon en dehors des heures d’exploitation 
 
La circulation sur un tronçon en dehors des heures d’exploitation habituelles implique, outre le prix du sillon, la facturation 
d’un supplément pour les occupations exceptionnelles de gares, 
 
Pour chaque heure entamée et chaque gare occupée extraordinairement, par heure CHF 112.00 

 
2.5 Utilisation de grues ou de portiques 

 
Les prix s’étendent sans participation du personnel du gestionnaire de l’infrastructure. 
 
Pour chaque heure entamée CHF 80.00 

 
2.6 Supplément pour mise à disposition de sillons horaires à une vitesse inférieur à 60 km/h 

 
Par train-km CHF 5.00 

 
2.7 Planification lors de transports exceptionnels 

 
Par heure entamée CHF 250.00 

 
2.8 Arrêts en pleine voie commandés (avec continuation en utilisant le sillon) 

 
Après entente avec le gestionnaire de l'infrastructure et avec son accord, suivant les possibilités de l'exploitation 
 
 Unité Montant en 

CHF 
Arrêts en pleine voie commandés Par arrêt 250.00 
 

2.9 Arrêts exceptionnels dans une gare / halte 
 
Arrêts non commandés par l'EF lors de l'attribution des sillons. Après entente et accord du gestionnaire de l'infrastructure et 
en fonction des possibilités de l'exploitation. 
 
 Unité Montant en 

CHF 
Arrêts exceptionnels en gare / halte Par arrêt 50.00 
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5. 
 
 
2.10 Courses d'instruction sur le réseau des TRN 

 
 Unité Montant en 

CHF 

Réseau TRN Par légitimation pour courses d'instruction 
dans la cabine de conduite 

300.00 

 
2.11 Manœuvres avec locomotive et personnel 

 
 Unité Montant en 

CHF 
Manœuvres avec locomotive et personnel, pour autant 
que l'infrastructure puisse les mettre à disposition Par heure, minimum ½ heure 320.00 

 
2.12 Accompagnateur de trains 

 
 Unité Montant en 

CHF 
Pour les trains qui ne remplissent pas les conditions des  
DE-OCF ou celles fixées dans les PCT et DE PCT 

Par heure et par accompagnateur, 
minimum 1 heure 106.00 

 
2.13 Etudes d'horaire 

 
 Unité Montant en 

CHF 
Edition de demandes de sillons (horaire, prix), plus une 
alternative 

- gratuit 

A partir de la deuxième alternative - par quart d'heure 
- par heure 
 au moins une heure facturée 

50.00 
200.00 

 
2.14 Traitements accélérés de licences, d'attestations de sécurité, etc. 

 
 Unité Montant en 

CHF 
Taxe de traitement d'une demande devant être 
effectuée en une semaine 

Par demande 300.00 
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